
14 LE NEGOCIANT CANADIEN.

A VIS PUBLIC est par les présentes lutnné qu'en
vertu de li Section 12 de l'Acte 35 Viec., Cliap.

2, une subside est offert pour la construction d'une
nudrière ou de pondrières dans ou près de la Cité de-

Montréea. le dit subside ne devant pas exeéder un
ti.rs du colit de toute telle picudr-ère. Quiconque
désirera entreprendi telle construction devra
soumettre loi plans, devis, demande d soinissions,
et le contrat pouir t--lue bitisse. à l'l[onornble
Comniisnire d'Agriculture et des Travaux publices,
d'ici au hler de Juillet prochain. iliquant le lieu ou
le soumissionnaire se prop sie lhtir; et lIasoumis-
sien qu'il jugera la pies avantageuse sous tous
rapprts, sera aecoptéo.

Par ordre,
E. MnREAU.

Seurétaire.
Département du Burean de l'Acricu.iltire et des Tra-

vaux Publies, Québec, 12 Juin IS72.

TERRITOIRES ou NOR- EST
APRES , 2d JUIN PaccncHAN. LFs ÉM1 (RANTS

seront envoyés au Fort Garry ai tcarif scivant
TORONTO AU FORT WILLIAM.

Aciltes, 5; Enfan s nu.i-Issuous iide 12. :2.50, 150
li. bagage s ns frais Bngage extra. 35 contins par

l0 Ilbs.
FORT WILLIAM AU FORT GARRY.

Emigrants, $15: Eufan's au-dessous de 12 ans. SS,
150 lbs.. bagigo particulier. ans fri h. Bairige ex-
tra. $2 par e nt Ibs. (ln nie pecut irendre de chevaux,
boufs, fourgons. ou lourds iustruients oratoires.]

MANiÈRE DE VOYAGER.
Pnr Chemin de Fer, de Toronto à Collingwood ou

Par Vapeur, de Cullingwood ou Sarnia à Fort Wil-
liam

45 mnilles on voitures du Fort William au Lac She-
bandownn.

310 mailles de nnvicntion interrompue en bateaux
non-couverts, di Lac Slebciudovnn O l'Angle Nord-
Ouest li Lac le Bois.

95 milles en chars onc wncons le l'Angle Nord-Ouest
dci Lac cdc's Blis au Fort Garry.

Entre le Fort William et le Fort Garry. lon s'occu-
para d.'s ten es à élever pour lia coinuimiidté des émi
grants, lorsqu'il y aura portîse. Les inssagers de-
vront se pourvoir .ontre le besoin. Néccanmcins ion
fournira de provision. ait prix coûtant at Lac She-
bandowin. Fort Fraoncis et à l'Angle Nord-Ouest ou
Lac des Hois.
BILLETS POUR LE FORT GARRY VIA FORT

WILl.IAM.
Onpeut se procurer les billers -à Toronto. nux St c-

tiens des Chemins du Fer Nord, Gran i Occidental et
rend Trote.
Le émigr-tq sont priés le prendre avis que les

baeges sont litités à 150 lbs., poids vouiui pour les
Portngees. et se bigcgs ne doit las excéder 450 livres
pour chcque émtigrant.

Airè le ler Acot prochain, su, lia Route de lit
Rivière Route, on vioirra se charger lu transport des
articles les plus lourds.

Par ordre, F. IlIAUN, Secrétaire.
Département des Travaux Publics. I

Ottawa. 30 Mai 1872. I

AVIS PUBLIC.
DEPARTEMENT DES DOUANES,

t Ottawa, 10 Juin 172.

Remise en Douane et en Entrepot du
Thé et Café.

A VIS PUBLTC est par les préeentes donné quice
tous les iroits d ciusne. spéciliques ou cd

:doIreii maintieint payables sur le Tie. e le Café
i',po, tés en Cacnncdai, cront rappelé le et après le
ler Jîillet proclnin. Et acîis est d, plus donné que
le Thé et le Cilé danîs les locqiceLa originaux Bir
lesmicel t, le droiti oni été payés pourront étre remis
enc Douane oic en Eni reict dans, aiin tempe ivnt le
vingt iceivièiie iur de Juin de la présente année, et
qui' n étcni ainsi remis en IDounce oc en Entreoti le
montant des droits stécitiques Payés sur tels Thé et
Cinfé. seront repnyés au propriétaire et ccn rabais par
le Collceur des Doines no Port où ils csoit ainsi
remis on Douane ou oit Eutrepôt, ou par ie Receveur-
Général.

Par ordre,
R. S. M BOUCIIETTE,

3-t. Cnommissaire des Douanes.
N. B.-Tous les journaux autorisés à publior les

avir de ce Dénartement voudront bien donner troisinsertions à ce lui-ci.

DÉPARTEMENT DES DOUANES.
Ottawca, Il Juin 1872.

Remise en Entrepôt de Thé et
Café.

A VIS PUBLIC est par les présentes donné que
1-i le- personnes qui ont droit à raintre e Uaunne
oit en Entreprit le Thé et le Café sous l'autorité d'uno
résoluttion recente de la Chambre des Communes
dont l'Avis a été publié dans tn Extra de li G a-
zette du Cainda." de cotte date, pouvant ainsi re-
mettre en Douane en Entrepôt tels Thé et Café ail
plus prochainlPort, où ils seront, ou tels Thé et Café
peuvent êtro déposés ou remis en Entrep t dans
tout Entrepit dit Revenu de l'Intérieur, i tel
Entrepôt du Revenu de l'Intérieur est le plus près
de la place oh se trouvent tels Th et Café. Le
Collacteur nu Officier du Revenu de l'Intérieur
ayant charge de tel Entrepôt dans une phace où
il n'existe pas d'Entrepôt le Douanes, nynnt reci
instructions de recevoir tels Thé et Café en la
man ère et les conditions mentionnées dans le
dit Avis.

R. S. M. BOUCHETTE,
233-t Commissaire des Douanes.

N. B.-Tous les journaux autorisés à copier les
annonces de ce Département, voudront bien don-
ner trois insertions à celle-si.

VILLE NEUV & LACAMLLE
IMPORTATEURS

DE. VINS NATURELS
17o1M SERtVIR AU

SAINT SACRlIFICE DE lA MES
Spècialenciit atctor'sés par l'Ecêché de Montrial

CERTIFICATS.
Evtcucé na LA

ROCnELLE. La Rochelle, le 7 mars 1872.
Sur la foi de renseignements sérieux, émanant

de personnes graves, i'atteste que Monsieur Gérin,
négociant en vins à St. Jean d'Angely, départe-
ment de la Charente Inférieure, expédie dei vins
naturels (vinun de vite) achetés d.ns la contrée
qui en produit beaucoup et que les vins au départ
tont purs de tout mélange capables d'en altérer la
substance.

La Rochelle, le 7 mars 1872.
G. VItLEz, V.-O.

Le soussigné, Chanoine Ilononaire pro-secré-
taire de l'évéché de Poitiers, a l'honneur de
recommander Monsieur CONSTANT FINET, au
bienveillant accueil du MM. les ecclésianstiques
du Canada. M. Constant Finet représente M.
Gerin, négociant de St. Jean-d'Angely, qui a
obtenu de l'évêché de La Rochelle un certificat
constatant la pureté absolue de ses vins : il mé-
rite d'une entiére confiance pour tous les produits
qu'il est chargé de présenter et de vendre, et Io
clergé canadien ne devra point me repentir de ses
relations avec lui.

Poitiers, 2 mai 1872.
L. RoaruxEc,

C. Il. Pro-sec.
Vidimus et recognavimus Pietovis 2 mai 1872.

LAMoYAULE, V. G.

Le vin mentionné dans la présente lettre, étant
certifié vin pur par l'autorité ecclésiastique de La
Rochelle, MM. Villeneuve & Lacaille, marchands
de Montréal, sont autorisés à le vendre pour qu'il
puisse servir ait St. Sacrifice de la Messe.

Eveché de Montréal, le 30 avril 1872.
A. F. TRtUTEAU, Vie.-Gen.

MM. Villocenve & Lacnille auront constamment
en magasin une quantité de vins naturels, et
désirent attirer l'attention spéciale de Messieurs
les Curés et des Fabriques sur les certificats ci-
dessus.

Les certificats sus-mentionnés, constatant l'ori-
gine et la pureté de mes vins, s'étendent égale-
ment sur mes produits Cognac, nouvecaux, rosie et
eieux, exclusivement distillés soie ma direction à
Roumagnole (entre St. Jean d'Angely et Cognace)
avec du vin et sans autre liquide.

C'est en raison de cotte distiliation primitive
qu'ils doivent la haute réputation qu'ils ont
acquise depuis leur apparition sur le marché
canadien, dont.Ovide Ste. Marie est seul charga
du placement dans se paye.

- E. GuIrI.

AVIS DU GOUVERNEMENT.

DÉPARTEFENT DeS DoUANEs,
OmrrAw. 20 juin, 1872.

E SCOMPTE autorisé sur les envois américains
jusqu'à nouvel ordre: 12 par cent.

R. S. M. BOUCIETTE,
Commissaire des Douanes.

h i8ns de [r du Canada Ce al
BROUKVILLE ET D'OTTAW&.

Grande Route a voie large con-
duisant a Ottawa.

LE ET APRES LUNDI, LE 6 MAI COURANT
les convois partiront commie suit:

DE BROCKVILLE
Exirsss à 8.00 A.M., arrivnnt à Ottawa -à .0

P. M., et à Sand Point à 1.20 P. M.
TRAIN DE LA MALLE à 4.00 P. M., arrivant à Sand

Point à 9.30 P. M.
ExPrEsS DIRECT D'OTTAWA, à 3.30 P. M,, en con-

nection avec l'Express de jour du
Grand Tronc de l'Est à l'Ouest, arri-
vant à Ottawa à 7.10 P. M.

D'OTTAWA.
Exrncss DitîCT DE L'OiEST à 10.00 A. M., arri-

vant à Broclkville à 1.40 P. M., en
connection avec l'Express de jour du
Grand Tronc allant à l'Est et à
l'Ouest.

TnAiy »h LD A MALLE à 4.20 P.M., arrivant O Brock-
ville à 9.35 P.M.

ARRIVANT A SAND POINT
à 1.20 P. M. et à 9.30 P. M.

PARTANT DE SAND POINT
à 0.00 A.M., 1140 A.M., et à 3.30 P.M.

Les Trains du Canada Central et les ciembran-
chements de Perth font connexion régulière avec
tous les trains du chemin de fer B. et 0.

Transbordements faits avec diligence. PAS DE
TniEDonnESENT LonsquE LEs CHAns soN-T CiAR-
GÉs AU COMPLET POUR UNE STATION sr.CIAt.s.

H. ABBOTT,
Brookville, 4 Mai 1872. Diresteur.

Importateurs de. Nouveautees.

PRINTEMPS 1872
MARCHAND!SES SECHES EN GROS,UN assortiient complet de Marchandises de no-

veautés, le goût et d'étape, comprenant
Le célèbre alpaca noir

"Beaver Brand,"
Soies noires

et étof-es :1 robes en grance variété, chez

OGILVY & CIE..
R3ONZTREAL.

THOMAS, TIIIBAUDEAU & CIE.
IMPORTATEURS nE MARCHANDISES SECIIES

En Gros Seulei. .30, Rue St. Paul.
TciomÂs TinAUnr.AU & Cic. Montréal,
TmUDEcAUi. 'Msî & Ci. Quéêbec, MONTREAL.
ThoviAs & TuinAuicEAU, Manchester.

S. GELINAS,

IM PORTA T EUR,

No. 256 RUE ST. PAUL,
Troisième porte le

M. A.lIAIBE PREVOST,
MONTREAL.

FRANCRUR & GIROUX,

IMPORTATEURS
NOUVEAUTES FRANÇAISES,

ANGLAISES
et

AMIERICAJNES.
7 & 1, RUE ST. LAURENT,

MOxTntl, -


